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tion di Dr. li'rlil, memibre du con-

gs de New-York, pîlufieurs mede-
cins ont d'couvert la vaccine parmi
les vaches dans les Etats-Unis, nous
ne doutons nullement que cette mala- 1
die, ( fi toutes fois on peut l'appeller
aniii, car elle produit rarement un
cde'ranîgemnent dans la fintê ) n'e'xifle
atîlli. parni les vaches de notre pays.
Nous prions ci coifc-quentce toutes
les perfonnes bienveillantes qui fre'-
quentent les campagnes de s'informer

1 r on n'a jamais apperçu h la maimelle
des vaches une e'ruption fembàable h
celle de la petite ve'role. Cette de'-.
couverte feroit des plus de firables et de
1a plus grande utilite', vu les diflicul-
tes continuelles où inus fommes de
fe procurer le virus de la vaccine des

pays e'u-angers. La grande facilité

qu'a ce virus de fe de'compofer empê-
che plus fouvent qu'on l'obtienne dans
fn ctat d'aaivité.

CH A MBRE D AssEMBLE E.

S.wdi ., vi. lin !illc.our continuer un

î A PRI L, 1803. [2 1
La Chambres'eialors firmée en Comité fur l

Eiit pour con:nur les Aas aOuellenen un orce
nur terger l ms aires et Aid-, de Ponte IcsbIancu
:ant remis,.i a été fait rapport du 13i11, rr or-
Ionié de le grsllty-e.

L'Ordre du j )ut pour la feconde lecure du Bi

pOur ?enrégilhement de.certains AEtes et Cerli-
:sts d'A&aes qui affectent la propAi-té réelnc accor-
dac par Sa Majelté en franc et cudimua focae, -
ntm lu, le dit ordre a tcé remisa

due i1. 6.--Lcfque la Clambre ne sca
point afTeinblée faute de £un.

COUR DU BANC DU ROI, 26 Mars 1803

Don. REX vs. FRENE T FILS.

7ean 1japtfi e r-enet fils, de la P-
coiffe du CapSanté, accure' clu Meur
tre de fan Père, le 19 Mars 18021 
laquelle accufation il' avoit plaidé
Aran, Coupable fut nis h la Barre.

Mr. l'Avocat. du Boi s'iîdreffa aux
Jure's ; enfuite il appella les temoins
fuivants pour la Couronne.

Ml'feffi-e jean Denis Dau/k, Czu-ê de
-St. 'ïcan de. Ecureuils. Il avoit e 'te'
au Cap-Sante', le 19 Mars. Le Pri-
sonnier vint demander Monif. le Cure

qa9- rife les.jg-s de Paix de f.irc, pour pour voir Jean Baptifte Frenet père
un tenS ulmitéî , des rsgles et regicîctents pour la le Cure' e'toit indifpofe', et il s'eft offert
c-induite ds apprntis et autres, a ete lu une fe-
c inde fns, réife 1 é un Consné : toue la Clanbre, à fa place. Il a trouve' Jean )3aptfte
q i a ,Emspli le. Iinc, e: le Bil étant rappuré, il Frenet père, fur fon lit, il paroifiîrt
a ut. ordonné de le groll'byer. COmme un homme mourant; il:ne

L.Chambre s'en alors fôrnie en Comité fur le pouvoît pas parler, il lui adminifta
Bilpocr regler l-s Maîtrns et Aides de Polies, et le Sacrement de l'extremC-anc n.
pour d'autres objits.pres 1uelque tems la Cham-
bie a éfamé, lriqîi le Pré1ilent a fait rapport qie

le Comité voit fait luelques amendements au Bil;, 7ofph/ F-ene!, fi s u prifonnrci,
gn'il unit ordre de fouimettre à la Chmibrse.- a c'te' au Cap-Sante' . la nuit que fon
LOr tt tmis la qa.cîsit 0Zr le. l ''pptc' t

for reçu, elle a été unamictement ngat.vec, g rand père .a éte' befFe' cétoit le
jour de la fête de S. Jofeph vers les S

lermifli in a.été alors donnie d'appnrter un Bill heures du loir; ils demeuraient clans la

pour continuer c a cretder les Ales u&nelleimenr même mafon. Ilavoit e'te' à la Mefle
cn forte pour reIer lis Maîtres et Aides de l'one. ce jour là, fon père'y avoit e'te' auff

Lun.di 4Z Auil Un 131qui cr ntinue t ames-n en revenant de l'Eglife, il a rencontre
de les Aaùs mraintena it en foice pour regler les pinfleurs ees s gens ils ont bu fon
Maitres et Aides de Polte, a tcé lu une prcmiere père et lu fn pere e'toit v et lu
ct leconlec rOis,pr 

tli;fo eed 4 ve i u

ecodie t Lt ile'toit tellement qu'il e'toit 'hors ce
:il ,,5.» An. La Bl3lgrotrfoyépeur en conn oiffiünce - ils arriverent ' a1 'mai

titier i'tuqc auturife les Jues de lPaix de ta*re, Cotîîlaue;isar\.tlthlia
liaur un t-ms limité, des regfo reglements pour. la on à une heure le foleil il s'eft cou

cotciui'e de. apprentirs ti autres, a été lu pour l che', dormit quelque. tems, et fut re

ptr li'se, t ports u i n or n veille' entre 8 et 9 heures parle train
po a le porter au. Cu(i Leg. Viati

....


